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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2021-A119 du 21 juillet 2021
autorisant une battue administrative de louveterie

relative à la présence de renards occasionnant des dégâts
sur la commune de SAINT-BONNET-LE-TRONCY

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles 

en application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de certaines espèces 

non indigènes et fixant, en application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement, la liste, les 
périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles sur 
l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et 
fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner 
des dégâts ;

VU le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2021-02-01-005  du  1er  février  2021  portant  délégation  de  signature  à 
Monsieur Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69_ 2021_05_31_00005 du 31 mai 2021 portant subdélégation de signature en 
matière d’attributions générales ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° DDT - 2021-A36  du  13  avril  2021  relatif  au  maintien  des  activités  des 
lieutenants de louveterie du département du Rhône et la Métropole de Lyon pendant la période 
d’urgence sanitaire Covid-19 ;

VU la demande d’intervention de M. Romain AUGAY, président de la société de chasse communale de 
SAINT-BONNET-LE-TRONCY suite à des dégâts occasionnés dans des propriétés et élevages ;

VU le rapport de M. Hervé SONNERY, lieutenant de louveterie du Rhône en date du 19 juillet 2021 ;
VU l’avis de la fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 19 

juillet 2021 ;

CONSIDÉRANT le classement espèce susceptible d’occasionner des dégâts du renard dans le Rhône 
par l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 ;
CONSIDÉRANT  qu’une population de renards s’est installée sur la commune de  SAINT-BONNET-LE-
TRONCY et occasionne des dommages aux activités avicoles et à d’autres formes de propriété situées 
sur cette commune ;
CONSIDÉRANT qu’il convient de lutter et de prévenir les dommages importants aux activités agricoles 
et avicoles et à d’autres formes de propriété causés par des renards ;
CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour 
limiter les dommages ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article 1 :Le lieutenant de louveterie  Hervé SONNERY, ou son suppléant est  chargé de la direction 
technique de battues administratives de destruction du renard :

le 25 juillet 2021, de 5h30 à 12h00 sur la commune de SAINT-BONNET-LE-TRONCY, lieux-dits Lurcy, le Far 
le Barbarie.

Article 2 :  La société de chasse dont les membres sont autorisés à participer à ces opérations sous 
l’autorité du lieutenant de louveterie est précisée ci-dessous :

Commune Société de chasse Président

SAINT-BONNET-LE-TRONCY communale Romain AUGAY

Article  3 : À  l’occasion  de  ces  opérations,  le  lieutenant  de  louveterie  décide  des  modalités 
d’intervention concernant les autres animaux susceptibles d’occasionner des dégâts rencontrés. Il peut 
décider de leur destruction, en respect avec les conditions définies dans les arrêtés ministériels du 3 
juillet 2019 et du 2 septembre 2016.

Article 4 : Le lieutenant de louveterie, directeur de la battue, peut se faire assister ou suppléer par tout 
autre lieutenant de louveterie. Il choisit sous sa responsabilité les autres participants aux opérations en 
accordant une priorité aux propriétaires des terrains ainsi qu’aux détenteurs du droit de chasse.

Article  5 : Les  participants  prennent  tant  que cela  sera  demandé par  le  gouvernement,  toutes  les 
précautions nécessaires à la non-propagation du Covid-19, pour assurer leur propre sécurité ainsi que 
celle de toute autre personne. Les participants devront impérativement respecter les gestes barrière, les 
mesures de distanciation.

Article  6 :  Le  lieutenant  de  louveterie  prévient  le  maire  de  la  commune  et  le  chef  du  service 
départemental de l’office français de la biodiversité. À l’issue de la mission, le lieutenant de louveterie 
dresse un procès-verbal, mentionnant les circonstances de l’opération et le nombre d’animaux détruits. 
Ce procès-verbal est transmis à la direction départementale des territoires du Rhône.

Article 7 : Le président de la fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole 
de  Lyon,  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel  
commandant  le  groupement  de  gendarmerie,  le  maire  de  la  commune  de  SAINT-BONNET-LE-
TRONCY, le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs.

Le chef de service
signé

Laurent GARIPUY

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet  
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal  
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).  
Elle  peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur le Préfet  du Rhône.  Cette  
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de  
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de  
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - A2021-003SGC du 22 juin 2021
relatif à la désignation des postes éligibles à la NBI à la DDT du Rhône

au titre du protocole DURAFOUR

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droit et obligation des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'État ;

VU le décret n°91-1067 du 14 octobre 1991 modifié portant attribution de la nouvelle bonification
indiciaire à certains personnels du Ministère de l'Équipement, du Logement et de l'Espace ;

VU le  décret  2001-1161  du  7  décembre  2001  portant  déconcentration  de  décisions  relatives  à
l'attribution de la nouvelle bonification indiciaire dans les services du Ministère de l'Équipement, des
Transports et du Logement ;

VU le  décret  n°2020-710  du  10  juin  2020  fixant  les  conditions  d'attribution  de  la  nouvelle
bonification indiciaire aux personnels exerçant des fonctions supérieures de direction, d'encadrement
ou d'expertise; 

VU l'arrêté  du  7  décembre  2001  modifié  fixant  les  conditions  d'attribution  de  la  nouvelle
bonification  indiciaire  à  certains  personnels  du  Ministère  de  l'Équipement,  des  Transports  et  du
Logement ;

VU l'arrêté du 7 décembre 2001 modifié portant délégation de pouvoir en matière d'attribution de
la nouvelle bonification indiciaire dans les services du Ministère de l'Équipement, des Transports et du
Logement ;

VU l’arrêté du 10  juin  2020 fixant  les  montants  maximum de la  nouvelle  bonification indiciaire
pouvant être attribués aux agents exerçant des fonctions supérieures de direction, d'encadrement ou
d'expertise ;

VU l’arrêté du 3 août 2020 fixant, pour le ministère de la ministre de la transition écologique, le
ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et le ministère
de la mer, le montant global en points d'indice majoré de la nouvelle bonification indiciaire pouvant
être  attribuée  aux  agents  exerçant  des  fonctions  supérieures  de  direction,  d'encadrement  ou
d'expertise; 

1/3

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2021-06-22-00012 - Arrêté préfectoral n° DDT - A2021-003SGC du 22

juin 2021 relatif à la désignation des postes éligibles à la NBI à la DDT du Rhône

au titre du protocole DURAFOUR

7



VU l’arrêté du 22 septembre 2020 fixant pour les ministères en charge de la transition écologique,
de  la  cohésion  des  territoires  et  des  relations  avec  les  collectivités  territoriales  et  de  la  mer  la
répartition du montant global en points d'indice majoré de la nouvelle bonification indiciaire pouvant
être  attribuée  aux  agents  exerçant  des  fonctions  supérieures  de  direction,  d'encadrement  ou
d'expertise

VU l'arrêté ministériel  du 15  décembre 2009 modifié  par  l’arrêté du 13  décembre 2011  portant
répartition de l'enveloppe de nouvelle bonification indiciaire dans certains services déconcentrés, dans
certains  services  techniques  et  dans  certains  services  à  compétence  nationale  du  Ministère  de
l'Écologie, de l'Énergie, du Développement Durable et de la Mer, en charge des technologies vertes et
des négociations sur  le climat au titre des 6ème et 7ème tranches de la mise en œuvre du protocole
Durafour ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône
(hors classe) ;

VU l'arrêté préfectoral n° 69-2021-02-01-005 du 1er février 2021 portant délégation de signature à M.
Jacques BANDERIER, Directeur Départemental des Territoires du Rhône ,

VU l’avis du Comité technique de la DDT du Rhône en date du 3 décembre 2020

ARRÊTE

Article     1   : Les postes suivants sont éligibles à la NBI Durafour :
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Article     2   : La Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires
du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait, le 22 juin 2021
Le Directeur départemental des territoires du

Rhône

SIGNÉ

Jacques BANDERIER

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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désignation de l'emploi service d’affectation nom de l'agent titulaire du poste date d'effet 

1 23 Responsable de l’unité RH et Formation DDT 69/ Secrétariat Général CHOUVELLON Anne-Laure 01/09/20

1 23 Responsable unité affaires juridiques DDT /SCADT TRELIS Lionel 01/01/21

1 23 Responsable unité Amélioration Habitat privé DDT /SHRU  Benjamin GUETAT 01/03/19

1 23 Chef du service territorial Sud DDT/STS MAGNARD Aurélie 01/03/18

1 23 Chef du service territorial Nord DDT/STN Smaïl KHEROUFI 01/01/21

5 115

1 15 Responsable politique de fonctionnement DDT/SG/UPFL RIOU Nathalie 01/09/10

1 15 Responsable Bureau administratif DDT/SCADT /SST DELOUIS Coralie 01/05/16

1 15 Chargé de la logistique et de l’immobilier des sites de la DDT DDT/SG/UPFL TRIBECHE Cédric 11/03/20

1 15 Responsable Bureau administratif DDT/SHRU SALAGER Monique 01/06/18

1 15 Chargé de la gestion financière DDT /SPAR ALLIE  Jean-Yves 01/06/18

1 15 Instructeur commerce et police de la navigation DDT/SST-UPTN PASSOT Jérôme 01/09/20

1 15 Instructeur commerce DDT/SST-UPTN SEKKAI Atman 01/01/15

1 15 Chargé de gestion budgétaire d’opérations immobilières DDT/SBDA MOUZITA Mireille 01/09/19

8 120

1 10 Assistante des Directeurs DDT /Direction Sylvie LEGER 01/02/19

1 10

14 245

 nombre 
d'emplois

 nombre de points NBI 
attribués
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
Portant délégation de signature

-----

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de la Défense  ;

VU le code de la Sécurité Intérieure, notamment les articles R *122-4 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424.1 à L 1424.68 et R
1424.1 à R 1424.55  ;

VU le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal
MAILHOS en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe)  ;

VU le décret en conseil des ministres du 30 juin 2021 portant nomination du préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de Défense et
de Sécurité Sud-Est, préfet du Rhône  ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-4153 du 18 juin 2010 modifié, instituant l’état-major interministériel de
zone et portant transfert de l’unité zonale de coordination des forces mobiles au cabinet du préfet délégué
pour la défense et la sécurité  ;

VU l’arrêté préfectoral N° 69-2020-10-06-001 du  06 octobre 2020 portant désignation des divers
responsables de l’état-major interministériel de zone  ;

VU l’arrêté préfectoral n°  69-2021-07-12-00002  du 12 juillet 2021  portant délégation de signature  ;

Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité  ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Ivan BOUCHIER, préfet
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, pour tous les actes relevant des attributions de l’état-major interministériel de
zone (EMIZ) Sud-Est.

ARTICLE 2  : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Ivan BOUCHIER, délégation de
signature est donnée pour toutes les missions relevant de l’état-major interministériel de

Préfecture de la zone de défense et de Sécurité Sud-Est 
 69419 Lyon cedex 

État-Major Interministériel 
de zone de défense et de sécurité Sud-Est
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zone Sud-Est, au Contrôleur général Jean-Yves NOISETTE, chef d’état-major
interministériel de zone.

ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Ivan BOUCHIER et du
Contrôleur général Jean-Yves NOISETTE, délégation de signature est donnée au Colonel
Eric GIROUD, chef d’état-major interministériel de zone adjoint et,

 pour les décisions opérationnelles urgentes, délégation de signature est donnée au
Lieutenant-colonel Jean-François FENECH, au Commandant Thierry LUCAS de
COUVILLE et à Madame Sylvie CHAMBOST, cadres d’astreinte de l’EMIZ qui
doivent agir au sein et dans le cadre du centre opérationnel de zone  ;

 pour les actes administratifs relatifs au fonctionnement de l’EMIZ, délégation de
signature est donnée à Madame Nadine GOIGOUX, cheffe du bureau
administration et soutien.

ARTICLE 3  : L’arrêté préfectoral n°  69-2021-07-12-00002   du 12 juillet 2021  est abrogé.

ARTICLE 4  : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 5  : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, la préfète, secrétaire générale de la
préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le chef d’état-major interministériel
de zone de défense et de sécurité Sud-Est, sont chargés chacun pour ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

     Fait à Lyon, le 19 juillet 2021

Signé  Le préfet de zone

                                             

Préfecture de la zone de défense et de Sécurité Sud-Est 
 69419 Lyon cedex 
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